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Présentation de l’école doctorale 
 

L’école doctorale Histoire de l’Art (ED 441) est la seule ED d’Île-de-France monodisciplinaire dans le domaine de 
l’histoire de l’art. Elle offre un panorama complet en matière de direction de thèses préparées en histoire de l’art 
moderne et contemporain. Elle accueille 224 doctorants pour 31 HDR, dont 14 sont rattachés à titre dérogatoire. Elle est 
intégrée au Collège des écoles doctorales de Paris 1, et au PRES hautes études Sorbonne arts et métiers (héSam). 

D’après le dossier fourni, elle s’adosse à deux centres de recherche : l’HiCSA (EA 4100 : Histoire culturelle et 
sociale de l’art) et le LAMOP (UMR 8589 : Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris), au titre d’un unique 
rattachement individuel pour ce dernier. Elle entretient de nombreuses relations avec l’Institut National d’Histoire de 
l’Art (INHA), l’École du Louvre, les différents établissements du Labex CAP (Création, Arts et Patrimoine), ainsi qu’avec 
plusieurs organismes installés à l’étranger (École française de Rome, Villa Médicis, École française d’Athènes, etc.). 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

 Appréciation par critère : 

Fonctionnement et adossement scientifique 

L’adossement scientifique tel qu’il est décrit traduit un fort déséquilibre et de nombreuses imprécisions. Le 
dossier fourni mentionne deux équipes : (HiCSA et le LAMOP) mais en réalité, l’école s’adosse à une seule unité de 
recherche, tous les autres rattachements (14 HDR sur 31) opérant à titre individuel et dérogatoire. Même dans le cas du 
LAMOP (UMR 8589), on n’a pas affaire au rattachement d’un laboratoire, ni même d’une équipe interne : il semble même 
que le seul encadrant relevant de Paris 1 et présenté comme membre de cette UMR relève en réalité de l’UMR 7041 
(ARSCAN) – un autre membre du LAMOP est mentionné, mais à titre dérogatoire (le support de son poste se trouve dans 
une autre université et cet encadrant appartient à une autre ED). Pour le reste, près de la moitié des directeurs de 
recherche relèvent d’autres structures qui ne sont impliquées que de façon fort variable dans la vie de l’école : l’UMR 
8167, deux écoles d’architecture, USR InVisu. La direction de l’ED n’a pas pris toute la mesure des problèmes que pose 
une telle organisation. Il faudrait s’assurer que les dérogations accordées aux directeurs de thèse extérieurs au périmètre 
proprement dit de l’ED n’aient pas d’effets négatifs sur l’accueil des doctorants concernés. On doit se demander si une 
telle proportion de rattachements dérogatoires est souhaitable et autant que possible garantir la solidité de 
l’accompagnement scientifique par des conventions. 

 Cet émiettement de la direction renforce paradoxalement le monopole de l’HiCSA qui, pour les doctorants 
comme pour beaucoup d’encadrants, apparaît comme unique laboratoire d’adossement, de sorte qu’il existe une 
confusion permanente entre le laboratoire et l’ED, qui empêche cette dernière de mettre en avant ses réalisations 
propres. 

Cette ambiguïté se ressent dans la politique scientifique de l’ED qui ne peut définir clairement des axes à 
orientation transdisciplinaire. C’est ainsi que, paradoxalement, cette politique ne se définit qu’après observation des 
sujets de thèse (comme l’indique le dossier) et non, comme ce devrait être le cas, en amont. De ce fait, l’ED ne peut 
tirer pleinement profit de la richesse exceptionnelle qu’offre le site, et fédérer de façon pleinement satisfaisante le 
potentiel parisien en matière d’histoire de l’art, de muséologie, etc. Elle n’entretient pas de relations avec les autres ED 
du PRES (l’ED 279 Arts Plastiques, esthétique et sciences de l’Art, par exemple), en dehors de celles que structure le 
Collège des écoles doctorales de Paris 1. 

La politique internationale demande également à être affirmée. L’ED a certes noué des partenariats importants 
avec diverses institutions étrangères (Universités de Leyde et de Columbia), et 50 % du budget sont dévolus à la mobilité, 
mais le dossier ne fait apparaître que 12 co-tutelles en cours, ce qui reste limité. 

Le conseil a été mis récemment en conformité avec l’arrêté du 7 août 2006. Il est composé de façon judicieuse 
quant aux personnalités extérieures (pour moitié compétentes dans le domaine scientifique et pour moitié émanant du 
secteur socio-professionnel). En revanche, le directeur n’est assisté d’aucun Bureau exécutif, ni d’aucun adjoint. 

Les moyens mis à la disposition de l’ED sur le plan financier (25 000 €) et humain sont clairement insuffisants : 
pour l’encadrement en personnel, elle ne dispose que de 40 % d’un équivalent temps plein, répartis entre 1 BIATSS 
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catégorie B à 10 % pour la gestion financière et une Ingénieure d’étude (IGE) à 30 %. Alors même que le précédent 
rapport déplorait que le directeur ne soit assisté que d’un personnel à mi-temps, la situation s’est encore dégradée. 
L’IGE qui, pour 30 % d’un temps plein, assure toutes les tâches d’appui au directeur de l’ED est particulièrement 
efficace. Mais cette personne se trouve mise en danger par la charge de travail démesurée qui s’abat sur elle et par la 
confusion qui s’établit de facto entre l’ED et l’HiCSA, puisqu’elle assure également pour le reste de son temps le 
secrétariat de l’HiCSA. 

Même si le directeur n’a pas de bureau (à la différence de l’IGE), les locaux – la salle de documentation (192 m2 et 
quatre salles de réunions) sont agréables et fonctionnels. Ils participent grandement auprès des doctorants à l’image de 
leur école. La communication tant interne qu’externe (site web, liste de diffusion) est efficace. 

La charte des thèses mériterait d’être revue ainsi que la politique de choix des sujets de thèse. Des pratiques liées 
à des habitudes anciennes (sujet élaboré par le doctorant) laissent parfois la place à d’autres approches, certains 
directeurs recrutant à présent les doctorants en fonction des programmes qu’ils ont à mener. Le recrutement des 
doctorants est organisé de façon satisfaisante (directeur de thèse => directeur d’équipe => ED => Présidence). Des 
concours sont organisés pour l’obtention des contrats doctoraux (expertise des dossiers des candidats, puis audition des 
candidats pré-sélectionnés).  

Encadrement et formation 

L’encadrement des doctorants s’appuie sur quelques éléments forts : la demi-journée de rentrée, une collection 
pour la publication des manifestations scientifiques (Histo.art), une moyenne de six contrats par an. Il reste que seuls 16 
Professeurs des Universités ou HDR sont effectivement membres « de droit » de l’ED, les autres étant, comme on l’a dit, 
directeurs à titre individuel et dérogatoire. Cette situation engendre de grandes inquiétudes pour les années à venir.  

La formation proposée aux doctorants n’est encore qu’à l’état de projet. Ils participent à des séminaires organisés 
par d’autres structures (laboratoires hors du périmètre, USR InVisu). Il existe un séminaire commun avec l’ED 124  
(Paris 4). Les formations transdisciplinaires sont prises en charge par le Collège des écoles doctorales. En ce qui concerne 
la formation des contractuels chargés de missions complémentaires, l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne a choisi de 
maintenir le CIES, auquel l’école doctorale délègue ses responsabilités en la matière. L’ED semble n’avoir qu’une idée 
vague de ce que sont les Doctoriales : elle dit préférer « organiser de nombreuses journées au lieu de sessions sur 
plusieurs jours », mais il ne semble pas que ces journées mettent en relation les doctorants avec des acteurs du monde 
socio-économique. En résumé, l’ED ne s’investit pas suffisamment dans la formation de ses doctorants, que celle-ci soit 
transdisciplinaire ou professionnelle, s’agissant là pourtant d’une des plus importantes missions d’une école doctorale 
(article 4 de l’arrêté du 7 août 2006). 

Il reste néanmoins plusieurs points extrêmement positifs qui permettent de tempérer ces observations. L’ED est 
organisatrice locale de la mise en place du « Nouveau Chapitre de la Thèse ». Ses doctorants sont très actifs et font 
preuve d’un grand esprit d’initiative. Regroupés en plusieurs associations, ils élaborent ou participent à l’élaboration de 
nombreuses journées d’études. Certes, ces journées sont plus liées à l’activité de leur directeur de thèse qu’à celle de 
l’ED proprement dite. Mais pour les mettre en œuvre, l’ED, à travers l’IGE toujours disponible, leur offre un 
accompagnement au montage de projet qu’on pourrait présenter comme une formation à l’insertion professionnelle 
parfaitement pertinente et qui mériterait d’être valorisée comme telle. 

La durée des thèses paraît être un peu longue (6 ans) et mentionnée de façon un peu imprécise. Il faudrait peut-
être favoriser chez les doctorants (et chez certains directeurs de thèse) une meilleure prise de conscience de la nécessité 
de soutenir dans un délai raisonnable. On pourrait suggérer de mettre en place des comités de suivi de thèse ou toute 
autre forme d’aide à la réalisation d’une thèse. En ce qui concerne les taux d’encadrement, on note un effort pour 
rentrer dans la norme imposée par Paris 1. Toutefois, la moyenne cache des disparités importantes, sachant qu’un grand 
nombre d’HDR encadrent une vingtaine de doctorants, le maximum étant de 33 doctorants. 

Suivi et Insertion 

Le suivi des docteurs est effectué directement par l’ED avec le soutien des directeurs de recherche. Il donne des 
résultats satisfaisants. Le taux de réponse aux enquêtes est excellent pour les Sciences Humaines et Sociales ou SHS  
(93 %), l’insertion des docteurs dans l’enseignement supérieur est très bon (41 % en moyenne) et en progression. Il reste 
très peu de demandeurs d’emploi trois ans après le doctorat, et une proportion satisfaisante de jeunes docteurs 
poursuivent leur carrière de chercheur avec un post-doctorat (16 %). De tels résultats sont remarquables compte tenu des 
faibles moyens mis à la disposition de l’ED. Le fort sentiment d’appartenance des doctorants à leur école et à leur 
discipline est vécu par les doctorants comme un facteur positif d’insertion. L’unité de lieu et de discipline favorise la 
mise en œuvre d’un réseau qui facilite le recrutement des jeunes docteurs par un maillage fort de relations et de 
contacts. 
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L’ED 441 bénéficie d’une situation exceptionnelle qui la place au carrefour de tous les organismes et institutions 
rattachés aux questions d’histoire de l’art (instituts, écoles, musées, etc.). Elle bénéficie très largement de l’image forte 
qu’ont les doctorants et leur directeur de leur discipline scientifique, dont ils revendiquent avec force la spécificité et 
l’autonomie. Elle dispose de ce fait d’un outil opérationnel de qualité exceptionnelle dont elle n’a pas encore tiré tous 
les avantages. Il faut espérer que malgré la relative lenteur dans l’application des textes, elle arrivera à réaliser les idées 
mises en avant dans le projet. 

 Points forts : 
 L’insertion dans l’enseignement supérieur est excellente. 
 L’ED dispose des partenaires prestigieux (INHA, Institut National du Patrimoine, École du Louvre, Ecole  des 

Hautes Etudes en Sciences Sociales). 
 L’activité et l’implication des doctorants se manifestent à travers le montage de projets, de journées 

d’études et la présence d’associations. 
 L’ED s’adosse à un laboratoire de qualité dont elle peine toutefois à se dissocier. 
 L’ED possède une bonne politique de communication et organise le suivi des docteurs de façon remarquable. 
 Le nombre de contrats doctoraux, toutes sources confondues, est satisfaisant. 

 Points faibles : 
 La dotation en moyens financiers et humains est tout à fait insuffisante. 
 L’adossement scientifique n’est pas pris en compte dans sa complexité. 
 Le nombre d’HDR extérieurs est trop important et mal régulé, ce qui laisse craindre l’isolement de certains 

doctorants. 
 La formation est pour l’essentiel déléguée à d’autres structures. 
 Il n’y a pas assez d’efforts pour réduire la durée des thèses (absence de comités de suivi de thèse, par 

exemple). 
 La politique scientifique n’est pas clairement définie. 
 La prise de conscience du rôle d’une ED aujourd’hui au sein des institutions universitaires de recherche 

semble ici être bridée par des traditions. 
 L’ED tarde trop à appliquer les textes qui régissent le fonctionnement scientifique et les missions des 

écoles doctorales. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de donner à cette école doctorale les moyens humains et financiers dont elle a besoin.  

Il est impératif de contrôler le périmètre scientifique de cette école, et au besoin de signer des conventions avec 
les organismes extérieurs (les écoles d’architecture notamment).  

Le nombre d’HDR rattachés effectivement à l’ED est très largement insuffisant. L’établissement devrait 
développer une politique incitative pour pousser les Maîtres de conférences à soutenir leur HDR, et ce notamment dans 
les secteurs sous-dotés qui donnent lieu à des taux d’encadrement en contradiction avec le règlement de l’Université. 

Il faut veiller à la mise en œuvre d’une politique de formation conforme aux textes régissant les écoles 
doctorales, notamment en ce qui concerne les formations transdisciplinaires et professionnelles. 

Il serait opportun d'envisager la révision de la charte des thèses, de rédaction ancienne, et qui n'a pas entièrement 
intégré le contenu de la réforme des études doctorales engagée depuis 2006. 

 

Notation 


 Fonctionnement et adossement scientifique : B 

 Encadrement et formation : B 

 Suivi et insertion : A+ 



 

Observations de l’établissement 

 








	Page de Titre-S3-Vague D
	Rapport ED 441
	Observation de l'établissement
	ED 441_Histoire de l'art

